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  Calendrier municipal 2024

Surveillez le publi-sac au courant du mois  
de décembre, vous y retrouverez votre 
calendrier municipal 2024 ! Conservez-le :  
Il contient de précieuses informations 
sur votre ville, les collectes des matières 
résiduelles, des conseils de prévention, des 
dates importantes, en plus de magnifiques 
photographies de notre territoire !

  Programmation « Les loisirs  
au rythme des saisons » 

Édition hiver/printemps 2024
Consultez dès maintenant la nouvelle  
programmation des loisirs sur notre site 
Internet, onglet « Ville animée/Activités  
et événements ».

  Activité des fêtes : fabrique un 
photophore de Noël !

Transforme un bocal en petit pot lumineux 
qui respire l’esprit de Noël. 

 ˚ Quand : samedi 9 décembre à 10 h

 ˚ Où : salle Isabelle-Boulay du Complexe 
culturel

 ˚ Familial, 5 ans et plus

 ˚ Inscription obligatoire au 418 562-9233

  Appel à projets -  
Semaine de relâche 2023 

Vous aimeriez offrir un atelier pour les 
jeunes ? Que vous soyez un organisme, un 
artiste ou un citoyen, cette proposition 
s’adresse à vous ! Les activités doivent 
s’adresser aux jeunes de 5 à 17 ans et se 
dérouler du 2 au 10 mars prochain.

Communiquez avec notre Service des loisirs, 
de la culture et de la vie communautaire pour 
plus d’information : 418 562-2333, poste 2096.

  Piscine municipale

Attention : les dates de la formation « Sauveteur 
National - option piscine » ont changé.

Nouvelles dates : 

 ˚ 9 janvier : 8 h à 15 h

 ˚ 11 janvier : 8 h à 16 h

 ˚ 15 janvier : 8 h à 15 h

 ˚ 16 janvier : 8 h à 15 h

 ˚ 18 janvier : 8 h à 16 h

 ˚ 20 janvier : 17 h à 20 h  
(examen, heures à confirmer)

Préalables à la formation : 

 ˚ Brevet de Croix de bronze

 ˚ Brevet de Premiers soins- Général/DEA

 ˚ Être âgé d’au moins 15 ans à l’examen final

Matane en histoire  
et en images
Toujours  
disponible ici :

Société d’histoire  
et de généalogie

Phare de Matane

La Chouette Librairie

Hôtel de ville

Au nom de tous les employés 
municipaux et du conseil 
municipal, nous vous 
souhaitons un très joyeux 
temps des fêtes. 

Bonheur, santé  
et prospérité !

  Bibliothèque municipale

Concours !

Du 1er au 20 décembre, célébrez la magie des 
fêtes en participant à notre concours de Noël 
pour les petits et les grands ! Chaque partici-
pation au quiz ou au concours de coloriage 
donne une chance de gagner des prix en livres.

Le concours est destiné aux abonnés de la 
bibliothèque. Vous ne l’êtes pas encore ? 
Abonnez-vous, c’est gratuit !

  Collectes d’hiver du bac brun

Pendant toute la période hivernale, votre  
bac brun est ramassé une fois par mois.  
La collecte aux deux semaines reprendra  
à partir du 1er avril 2024.

Rappel : n’oubliez pas de mettre votre bac au 
bord du chemin à chaque collecte, même s’il 
n’est pas plein.

Attention : votre bac doit être placé sur votre 
terrain et non dans la rue, de sorte à ne pas 
nuire aux opérations de déneigement. Merci 
de votre collaboration !

Retrouvez des trucs et astuces pour 
l’automne et l’hiver au www.lebacbrun.com 
ou par téléphone au 1 833 BAC BRUN.

  Collecte d’arbres  
de Noël naturels

La collecte se déroulera sur deux jours, 
commençant le 10 janvier. Nous demandons 
aux résidents de placer leur arbre naturel 
en bordure de la rue, sans guirlandes ni 
décorations, au plus tard le 9 janvier au soir.

  Collecte de cartons

Il y aura une collecte des surplus de carton 
le jour de la collecte régulière des matières 
recyclables dans votre secteur, du 2 au 10 
janvier. Les cartons doivent être mis à plat 
ou regroupés dans une boîte et disposés au 
chemin près du bac de récupération.

  À Matane, on dit adieu  
aux sacs en plastique !

À partir du 1er janvier 2024, les sacs en 
plastique à usage unique (du type sacs 
d’emplettes) seront interdits sur notre 
territoire. Ce nouveau règlement a été adopté 
afin d’encourager un changement de compor-
tement à l’égard de leur utilisation et de réduire 
leur important impact environnemental.

Vous allez faire des commissions ? N’oubliez 
pas vos sacs réutilisables !
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Le déneigement de la Ville de Matane se déploie selon la Politique de déneigement de la Ville, révisée 
chaque année par le conseil municipal. Cela s’applique à toute la ville, à l’exception d’une partie du secteur 
Saint-Jérôme, puisque son entretien hivernal est confié à un entrepreneur privé.

  Étape 1 : Déneigement

La ville débute avec le déneigement des zones 
prioritaires. Le déblaiement des quartiers 
résidentiels est effectué par la suite.

  Étape 2 : Déglaçage

Dès le début des précipitations, les camions 
épandeurs (sel, abrasif) sont déployés. Ils 
commencent aussi par épandre dans les 
zones prioritaires.

  Étape 3 : Ramassage/soufflage

Cette étape est effectuée à la fin des préci-
pitations selon certains critères de priorité 
(artères principales, centre-ville, zones 
scolaires, rues étroites).
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Zones prioritaires

 ˚ Routes sous la gestion  
de Transports Québec  
(132, 195, de Saint-Luc)

 ˚ Côtes et courbes

 ˚ Artères principales

 ˚ Zones scolaires

 ˚ Routes principales  
de Saint-Luc et de Petit-Matane

Les trottoirs

Le déneigement des trottoirs  
débute en même temps que celui  
des quartiers résidentiels.

  Note aux citoyens

 ˚ Le stationnement de nuit est interdit sur 
tous les chemins publics du 1er novembre 
au 31 mars inclusivement, entre 23 h et 7 h. 

 ˚ L’installation de balises hivernales permet 
de signifier un obstacle à contourner lors 
des opérations de déneigement.

 ˚ Chacun est responsable de retirer l’endain 
de neige de son entrée, et ce, sans le 
mettre dans la rue.

 ˚ Les bacs à déchets doivent être placés 
sur votre terrain et non dans la rue, de 
sorte à ne pas nuire aux opérations de 
déneigement.

 ˚ Il est interdit de déposer de la neige dans 
la rue, sur le trottoir, près d’une borne 
d’incendie ou sur l’endain de neige laissé 
par la déneigeuse.

  Courtoisie et respect

Soyons respectueux et courtois envers  
les opérateurs et le personnel affectés  
aux opération de déneigement. Ils assurent 
la sécurité de tous les usagers du réseau 
routier!

  Patrouilleur hivernal

De la mi-novembre à la mi-avril, 7 jours  
sur 7, un patrouilleur hivernal surveille 
l’état des routes en soirée et la nuit.

  Astuce !

Pour diminuer le raclage de la pelouse 
au printemps, pourquoi ne pas installer 
une membrane géotextile en bordure 
du terrain? Elle protègera la pelouse des 
abrasifs qui sont utilisés pendant l’hiver.
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